
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 31930
Intitulé
Agent de restauration produit du terroir

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Soli'Vers Président

Niveau et/ou domaine d'activité
V (Nomenclature de 1969)
3 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
221t Cuisine
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

L’Agent de restauration locavore travaille avec le chef cuisinier et le personnel de cuisine dans les hôtels, restaurants, traiteurs et
partout, là où des plats à base des produits locaux frais sont élaborés et servis. Un agent de restauration locavore est un auxiliaire
polyvalent en appui au chef de cuisine. Un agent de restauration locavore est reconnu pour son professionnalisme et sa maitrise du process
qui peut faire toute la différence dans la façon dont une brigade opère. Encadré par son supérieur, ce professionnel traite les produits frais
locaux et/ ou agroalimentaires nécessaires à l’élaboration des préparations culinaires (hors d’œuvres, plats et desserts) et effectue toutes
les tâches en cuisine, hormis les cuissons. Il respecte les valeurs du « locavorisme » (cf. Charte Locavore) telles que travailler les produits
du terroir provenant des circuits courts, travailler en relation avec les producteurs locaux pour valoriser leurs produits. Ces valeurs sont
compatibles et répondent aux besoins en compétences professionnelles du marché de l’emploi et de l’économie locale, et aux tendances
actuelles économiques, sociétales et écologiques en termes de l’employabilité, du slow food et du locavorisme. Le métier d’agent de
restauration locavore participe ainsi au développement durable, à l’écologie et au patrimoine régional culinaire. 

 
L’agent de restauration locavore applique la réglementation en vigueur sur l’hygiène et la sécurité. Il participe au maintien de la propreté

de la cuisine. L’agent de restauration locavore exerce ses fonctions et tâches dans des conditions parfois difficiles telles que les écarts de
températures entre les pièces chaudes et les pièces froides, la nécessité de déplacer du matériel ou des marchandises, ainsi que d’utiliser
du matériel pouvant être dangereux. 

L’agent de restauration locavore exerce les fonctions suivantes sous l’autorité de son chef de cuisine : 
- réception, distribution et stockage des produits frais locaux et/ ou agroalimentaires ;
- aménagement du poste de travail ;
- sélection des produits frais locaux et/ ou agroalimentaires ;
- élaboration des préparations culinaires de base ;
- assemblage des préparations culinaires (hors d’œuvres, plats et desserts) ; 
- soutien et aide à la préparation et à la présentation des plats finaux ;
- nettoyage et désinfection du lieu de travail en conformité avec les règlements de sécurité et d'hygiène.
Le (la) titulaire est capable de : 
-U1.A1.C1. Exploiter le document commercial (bon de livraison, bon de commande, etc.)
-U1.A1.C2. Vérifier la conformité des produits frais locaux et/ou agroalimentaires réceptionnés au regard du document commercial          
-U1.A1.C3. Evaluer la qualité et l'état des produits agroalimentaires  
-U1.A2.C1. Répartir les produits frais locaux et/ou agroalimentaires dans les lieux de stockage adaptés : économat, chambre froide,

congélateur                                                 
-U1.A2.C2. Classer les produits frais locaux et/ou agroalimentaires dans les lieux de stockage en fonction des critères précis : dates de

péremption, état de préservation, nature des produits, relevé de températures                                           
-U1.A2.C3. Ranger et interposer correctement les produits frais locaux et/ou agroalimentaires (en fonction de leur volume, quantité et

forme) selon la réglementation vétérinaire et les règles de sécurité
-U2.A1.C1. Appliquer précisément les consignes écrites, orales ou iconographiques                                
-U2.A1.C2. Exploiter une fiche technique en vue de la réalisation d'une recette       
-U2.A2.C1. Sélectionner la zone et/ou le poste de travail : légumerie, poissonnerie, etc.                                                              
- U2.A2.C2. S'assurer de l'état, de la propreté et de l'espace de la zone et/ou du poste de travail sélectionné
-U2.A3.C1. Vérifier la conformité des produits à sélectionner au regard de la recette 
-U2.A3.C2. Evaluer la qualité, l’hygiène et l'état des produits à sélectionner en vue de la réalisation de la recette                          
-U2.A4.C1. Sélectionner et mettre en place le matériel culinaire conforme               
-U2.A5.C1. Utiliser les instruments de mesure adaptés à la nature des ingrédients (matériel de pesage, de quantité, de volume, etc.)

nécessaires à la réalisation conforme de la recette 
-U2.A5.C3. Ranger les quantités non utilisées des ingrédients dans les lieux de stockage adaptés
-U3.A1.C1. Sélectionner et utiliser le matériel professionnel en fonction de la nature, de la quantité des produits et des techniques

culinaires
-U3.A1.C2. Appliquer les techniques culinaires adéquates pour la transformation des produits                                        
- U3.A2.C1. Appliquer les règles et les techniques de conservation aux préparations de base en fonction de leur état et leur utilisation (à



court, moyen ou long terme)
-U4.A1.C1. Appliquer des techniques d'assemblage dédiées aux plats chauds ou froids                                                          
- U4.A2.C1. Réaliser l'assaisonnement de base adapté à la nature et à la spécificité des produits nécessaires à la réalisation de la recette
-U5.A1.C1. Goûter et rectifier l'assaisonnement selon les consignes du chef cuisinier                                      
-U5.A2.C1. Appliquer les consignes transmises par le chef cuisinier              
-U5.A3.C1. Respecter les règles et les techniques de conservation et de stockage des plats finis 
-U5.A3.C2. Assurer la traçabilité des plats stockés
-U6.A1.C1. Appliquer systématiquement les étapes du plan de nettoyage (rangement, nettoyage, rinçage, désinfection, séchage) en vue

du respect de la réglementation  
-U6.A1.C2. Sélectionner les produits et le matériel de nettoyage et de désinfection appropriés             
-U6.A1.C3. S'équiper des protections individuelles nécessaires
-U6.A2.C1. Nettoyer le matériel culinaire
-U6.A2.C2. Appliquer les méthodes de nettoyage et de désinfection du matériel culinaire en vue de son rangement en utilisant des

produits adaptés à sa nature  
-U6.A3.C1. Ranger le matériel culinaire dans les lieux désignés par le plan de maitrise sanitaire      
- U6.A3.C2. Appliquer les règles internes en matière de rangement du plan de maitrise sanitaire                                                      
- U6.A4.C1. Appliquer les méthodes de nettoyage et de désinfection et les produits à la nature des revêtements et des surfaces
-U7.A1.C1. Mettre en œuvre les règles HACCP
-U7.A1.C2. Respecter les règles élémentaires d'hygiène personnelle
-U7.A2.C1. Adopter des gestes et postures ergonomiques
-U7.A2.C2. Utiliser avec prudence le matériel culinaire
-U7.A2.C3. Utiliser l'équipement de protection individuel
-U7.A3.C1. Trier les déchets selon leur nature (déchets organiques, déchets ménagers, papier et cartons, verre, boîtes métalliques etc.)
-U7.A3.C2. Stocker les déchets selon leur nature et dans les lieux adaptés (local à poubelles, bacs, etc.)

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
Restauration, hôtellerie
L'agent de restauration locavore travaille avec le chef cuisinier et le personnel de cuisine dans les hôtels, restaurants, traiteurs et partout

où des plats sont préparés et servis.
Le type d'emploi accessible est celui d'agent de restauration locavore

Codes des fiches ROME les plus proches : 
G1602 : Personnel de cuisine
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La certification s’articule autour de 7 composantes majeures dont les appellations sont les suivantes : 
UAA1. Réception, distribution et stockage des produits frais locaux et/ ou agroalimentaires
UAA2. Aménagement de la zone de travail et sélection des produits frais locaux et/ou agroalimentaires
UAA3. Elaboration des préparations culinaires de base
UAA4. Assemblage des préparations culinaires (hors d'œuvres, plats et desserts)
UAA5. Aide à la finalisation et au dressage du plat
UAA6. Nettoyage et désinfection de la zone et/ou du poste de travail
UAA7. Hygiène, sécurité, qualité et environnement. 
Le bénéfice des composantes acquises peut être gardé tout au long de la vie. 
 

Bloc de compétence : 

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=G1602


INTITULÉ DESCRIPTIF ET MODALITÉS D'ÉVALUATION
Bloc de compétence n°1 de
la fiche n° 31930 - UAA1.
Réception, distribution et
stockage des produits frais
locaux et/ ou
agroalimentaires

Le bloc 1 est composé de deux activités, elles-mêmes déclinées en
compétences associées, selon le système ECVET. 

-U1.A1.Contrôle de la qualité et de la conformité des produits frais
locaux et/ou agroalimentaires réceptionnés. Les compétences
associées à cette activité sont les suivantes : U1.A1.C1. Exploiter le
document commercial (bon de livraison, bon de commande, etc.) ;
U1.A1.C2. Vérifier la conformité des produits frais locaux et/ou
agroalimentaires réceptionnés au regard du document commercial ;
U1.A1.C3. Evaluer la qualité et l'état des produits agroalimentaires.

-U1.A2. Stockage des produits frais locaux et/ou agroalimentaires
dans les conditions optimales de conservation conformément à la
réglementation en vigueur et à l’organisation interne : U1.A1.C1.
Répartir les produits frais locaux et/ou agroalimentaires dans les
lieux de stockage adaptés : économat, chambre froide, congélateur ;
U1.A2.C2. Classer les produits frais locaux et/ou agroalimentaires
dans les lieux de stockage en fonction des critères précis : dates de
péremption, état de préservation, nature des produits, relevé de
températures ; U1.A2.C3. Ranger et interposer correctement les
produits frais locaux et/ou agroalimentaires (en fonction de leur
volume, quantité et forme) selon la réglementation vétérinaire et les
règles de sécurité

L’évaluation de ces compétences se fait en situation réelle de
réception de produits frais. 



INTITULÉ DESCRIPTIF ET MODALITÉS D'ÉVALUATION
Bloc de compétence n°2 de
la fiche n° 31930 - UAA2.
Aménagement de la zone de
travail et sélection des
produits frais locaux et/ou
agroalimentaires

Le bloc 2 est composé de 5 activités déclinées en compétences :

-U2.A1. Respect et mise en œuvre des consignes écrites, orales ou
iconographiques relatives à la réalisation d'une recette. L’activité est
composée de deux compétences associées : U2.A1.C1. Appliquer
précisément les consignes écrites, orales ou iconographiques ;
U2.A1.C2. exploiter une fiche technique en vue de la réalisation
d'une recette       

-U2.A2. Aménagement de la zone de travail et/ou du poste de travail
pour traiter les ingrédients nécessaires à la réalisation d'une recette
: U2.A2.C1. Sélectionner la zone et/ou le poste de travail : légumerie,
poissonnerie, etc. ;                                                         U2.A2.C2.
S'assurer de l'état, de la propreté et de l'espace de la zone et/ou du
poste de travail sélectionné

-U2.A3. Sélection des produits stockés ou mis à disposition en vue de
la réalisation d'une recette : U2.A3.C1. Vérifier la conformité des
produits à sélectionner au regard de la recette ; U2.A3.C2. Evaluer la
qualité, l’hygiène et l'état des produits à sélectionner en vue de la
réalisation de la recette 

-U2.A4. Choix du matériel culinaire approprié : U2.A4.C1.
Sélectionner et mettre en place le matériel culinaire conforme

-U2.A5. Quantification des ingrédients nécessaires à la réalisation de
la recette : U2.A5.C1. Utiliser les instruments de mesure adaptés à la
nature des ingrédients (matériel de pesage, de quantité, de volume,
etc.) nécessaires à la réalisation conforme de la recette ; U2.A5.C3.
Ranger les quantités non utilisées des ingrédients dans les lieux de
stockage adaptés

L’évaluation de ces compétences se fait en situation réelle de
préparation à la réalisation d’une recette.

Bloc de compétence n°3 de
la fiche n° 31930 - UAA3.
Elaboration des préparations
culinaires de base

Le bloc 3 est composé de deux activités, déclinées en compétences
associées : 

-U3.A1. Réalisation des opérations préliminaires conformément aux
consignes reçues et en référence à la fiche technique : nettoyage,
éminçage, découpage, tournage : U3.A1.C1. Sélectionner et utiliser
le matériel professionnel en fonction de la nature, de la quantité des
produits et des techniques culinaires ; U3.A1.C2. Appliquer les
techniques culinaires adéquates pour la transformation des produits
                                       

-U3.A2. Conservation des préparations de base en vue de leur
assemblage : U3.A2.C1. Appliquer les règles et les techniques de
conservation aux préparations de base en fonction de leur état et
leur utilisation (à court, moyen ou long terme)

L’évaluation de ces compétences se fait en situation réelle de
réalisation d’une recette.



INTITULÉ DESCRIPTIF ET MODALITÉS D'ÉVALUATION
Bloc de compétence n°4 de
la fiche n° 31930 - UAA4.
Assemblage des
préparations culinaires
(d'hors d'œuvres, plats et
desserts)

Le bloc 4 est composé de deux activités déclinées en compétences
associées : 

-U4.A1. Assemblage d'hors d'œuvres, plats et desserts sous la
supervision : U4.A1.C1. Appliquer des techniques d'assemblage
dédiées aux plats chauds ou froids 

-U4.A2. Assaisonnement de base d'hors d'œuvres, plats et desserts :
U4.A2.C1. Réaliser l'assaisonnement de base adapté à la nature et à
la spécificité des produits nécessaires à la réalisation de la recette

 

L’évaluation de ces compétences se fait en situation réelle
d’assemblage des préparations culinaires.

Bloc de compétence n°5 de
la fiche n° 31930 - UAA5.
Aide à la finalisation et au
dressage du plat

Le bloc 5 est composé de trois activités déclinées en compétences
associées : 

-U5.A1. Aide à la rectification de l'assaisonnement d'hors d'œuvres,
plats et desserts : U5.A1.C1. Goûter et rectifier l'assaisonnement
selon les consignes du chef cuisinier 

-U5.A2. Exécution du dressage d'hors d'œuvres, plats et desserts :
U5.A2.C1. Appliquer les consignes transmises par le chef cuisinier

-U5.A3. Application des normes de conservation d'hors d'œuvres,
plats et desserts : U5.A3.C1. Respecter les règles et les techniques
de conservation et de stockage des plats finis ; U5.A3.C2. Assurer la
traçabilité des plats stockés

L’évaluation de ces compétences se fait en situation réelle de
finalisation et de dressage du plat.



INTITULÉ DESCRIPTIF ET MODALITÉS D'ÉVALUATION
Bloc de compétence n°6 de
la fiche n° 31930 - UAA6.
Nettoyage et désinfection de
la zone et/ou du poste de
travail

Le bloc 6 est composé de 4 activités déclinées en compétences
associées : 

-U6.A1. Préparation du matériel de nettoyage et de désinfection
appropriés en référence au plan de nettoyage : U6.A1.C1. Appliquer
systématiquement les étapes du plan de nettoyage (rangement,
nettoyage, rinçage, désinfection, séchage) en vue du respect de la
réglementation ; U6.A1.C2. Sélectionner les produits et le matériel
de nettoyage et de désinfection appropriés ; U6.A1.C3. S'équiper des
protections individuelles nécessaires

-U6.A2. Nettoyage des matériels culinaires individuels et collectifs :
U6.A2.C1. Nettoyer le matériel culinaire ; U6.A2.C2. Appliquer les
méthodes de nettoyage et de désinfection du matériel culinaire en
vue de son rangement en utilisant des produits adaptés à sa nature  

-U6.A3. Rangement du matériel culinaire en fonction du plan de
maitrise sanitaire interne de l'entreprise : U6.A3.C1. Ranger le
matériel culinaire dans les lieux désignés par le plan de maitrise
sanitaire ; U6.A3.C2. Appliquer les règles internes en matière de
rangement du plan de maitrise sanitaire

-U6.A4. Nettoyage et désinfection de l'environnement de la zone de
travail (sols, murs, plafonds, etc.) et de la zone de stockage des
déchets : U6.A4.C1. Appliquer les méthodes de nettoyage et de
désinfection et les produits à la nature des revêtements et des
surfaces

L’évaluation de ces compétences se fait en situation réelle de
nettoyage et de désinfection de la zone et/ou du poste de travail. 

 
Bloc de compétence n°7 de
la fiche n° 31930 - UAA7.
Hygiène, sécurité, qualité et
environnement

Le bloc 7 est composé de 3 activités différentes, déclinées en
compétences : 

-U7.A1. Respect de la réglementation en matière d'hygiène et de
sécurité : U7.A1.C1. Mettre en œuvre les règles HACCP ; U7.A1.C2.
Respecter les règles élémentaires d'hygiène personnelle

-U7.A2. Respect des règles de prévention en matière de santé et de
sécurité au travail : U7.A2.C1. Adopter des gestes et postures
ergonomiques ; U7.A2.C2. Utiliser avec prudence le matériel
culinaire ; U7.A2.C3. Utiliser l'équipement de protection individuel

-U7.A3. Application des règles spécifiques pour la gestion des
déchets : U7.A3.C1. Trier les déchets selon leur nature (déchets
organiques, déchets ménagers, papier et cartons, verre, boîtes
métalliques etc.) ; U7.A3.C2. Stocker les déchets selon leur nature et
dans les lieux adaptés (local à poubelles, bacs, etc.)

L’évaluation de ces compétences se fait en situation réelle au poste
de travail.

Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS



Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X 1 (ou 2) jurés employeurs, 1 (ou 2) jurés

salariés et le Président du Solivers, parité
entre hommes et femmes respectée

En contrat de professionnalisation X 1 (ou 2) jurés employeurs, 1 (ou 2) jurés
salariés et le Président du Solivers, parité
entre hommes et femmes respectée

Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE prévu en 2015 X 1 (ou 2) jurés employeurs, 1 (ou 2) jurés

salariés et le Président du Solivers, parité
entre hommes et femmes respectée

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 17 décembre 2018 publié au Journal Officiel du 21 décembre 2018 portant enregistrement au répertoire national des
certifications professionnelles. Enregistrement pour cinq ans, sous l'intitulé « Agent de restauration produit du terroir » avec effet au 17
mars 2015, jusqu'au 21 décembre 2023.
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 
Autres sources d'information : 
Site internet de l'autorité délivrant la certification
Lieu(x) de certification : 
Soli'Vers : Alsace Lorraine Champagne-Ardennes - Bas-Rhin ( 67) [Molsheim]

Solivers, 46 route de l'Ecospace, 67120 Molsheim
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Solivers, 46 route de l'Ecospace, 67120 Molsheim
Les Bistrots Gourmands du Rhin, 46 route de l'Ecospace, 67120 Molsheim
Relais AVS, 46 route de l'Ecospace, 67120 Molsheim
Association AAPEI (Association de parents, de personnes handicapées mentales et de leurs amis) de Schiltigheim, 46 route de l'Ecospace,

67120 Molsheim
Centre de Harthouse, Allée des peintres, BP 10231, 67504 Haguenau Cedex
Association le Willerhof, 13 rue Willerhof, 67600 Hilsenheim
Domaine de Hirtz, Lieu dit du Hirtzenstein, 68700 Wattwiller
Restaurant Chemin faisant, 179 rue basse, 67520 Wangen
AGAPEI (Association de Gestion d'établissements et services pour personnes en situation de handicap) de Toulouse, 8 place Alphone

Jourdain - CS 51507, 31015 Toulouse Cedex 6
Vertu'Ose, City Avenue, 33 rue de la Libération, 25300 Pontarlier
Robert Bosch University UWC (United World College), Kartäuserstraße 119, 79104 Freiburg, Allemagne
Restaurant Himmelreich, Himmelreich 37, 79199 Kirchzarten, Baden-Württemberg, Allemagne

Historique de la certification : 

http://www.solivers.fr

